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Résumé 
Ces travaux posent l’hypothèse que la soutenabilité et la transition du système de santé devra 
s’appuyer sur une amélioration de la prise en compte préventive des facteurs de risques 
environnementaux et pose la problématique suivante :  

Comment appuyer la soutenabilité du système de santé par une amélioration de la 
prise en compte des déterminants de santé-environnement ? 

Pour répondre à cette question, un classement des enjeux de santé-environnement selon leur 
coût socioéconomique est d’abord réalisé en mobilisant la méthode de la revue de portée 
(scoping review) dans une optique d’aide à la décision. 

Au regard de l’état des connaissances scientifiques actuelles, sur 9 déterminants de santé-
environnements (incluant 33 sous-déterminants) trois déterminants de santé-environnement 
sont identifiés comme prioritaires selon leur coût socioéconomique :  

- L’exposition au bruit environnemental : 147 milliards d’euros par an (Md€/an), 
- La pollution de l’air extérieur : 130 Md€/an, 
- La nutrition (surpoids/obésité : 20-27 Md€/an) et l’activité physique (inactivité 

physique/sédentarité : 140 Md€/an). 

A cela s’ajoutent les services écosystémiques liés à la biodiversité (pollinisation, captation de 
carbone, ressources, etc.) qui s’élèvent à 80 Md€/an, sans pouvoir estimer les pertes liées à son 
déclin. 

Les coûts attribuables au changement climatique sont estimés entre 560 et 647 Md€ cumulés 
d’impacts sanitaires et matériels à 2050 (canicules, tempêtes, etc.), et jusqu’à 1 100€ d’actifs 
échoués, investissements perdant leur valeur du fait des « risques de transition ». 

Pour améliorer la prise en compte préventive de ces facteurs environnementaux, un état des lieux 
des évaluations des politiques publiques environnementales (EPP) a été mené, couplé aux suivis 
d’indicateurs environnementaux pertinents (concentration, émission, exposition, etc.), bien que 
leurs évolutions soient aussi conditionnées par un contexte sociétal et ne peut jamais être 
attribué uniquement à la mise en place de politiques environnementales. Les réglementations et 
politiques sur la qualité de l’air extérieur ont permises une diminution significative des émissions 
sur les 20 dernières années. Sur le bruit, la nutrition et l’activité physique, le changement 
climatique et la biodiversité les objectifs ne sont pas atteints ni en voie d’être atteint. 

Afin d’améliorer ces politiques et dans le but de ne pas redoubler les recommandations déjà 
présente dans les EPP, ces travaux ont identifiés 3 interventions publiques scientifiquement 
probantes transversales au bruit, à l’air et/ou à l’activité physique (par le prisme des mobilités) :  

- La réduction des vitesses de 20km/h sur voies rapides ou proches de zones densément 
peuplées,  

- La mise en place de zones à faibles émissions (ZFE), 
- Le développement de voies cyclables séparées/ du report modal vers le vélo.   

Pour évaluer la faisabilité de tels dispositifs au-delà de leur efficience théorique une enquête de 
terrain centrée sur l’analyse de mise en œuvre de la ZFE-mobilités de Rennes Métropole a été 
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menée. Sont étudiés : efficacité, efficience, cohérence, pertinence, acceptabilité, effets non-
recherchés et équité, composantes de la pérennité du dispositif.  

Ainsi, la cohérence, la pertinence et l’efficacité dans l’atteinte des objectifs affichés 
(renouvellement du parc et report modal) sont altérés par la réduction de la majorité des aides 
existantes aux particuliers (baisse du bonus écologique, suppression de la prime à la conversion) 
et aux collectivités (baisse du Fonds vert, suspension du plan vélo) pour atteindre ces objectifs, 
ainsi que par l’absence de dispositif de contrôle automatisé fournis par l’Etat et l’impossibilité de 
contrôle de la vignette Crit’Air seule par les forces de l’ordre. La pertinence et la cohérence de 
mise en œuvre sont assurées à hauteur de leurs moyens par les collectivités interrogées (Rennes, 
Grenoble et Montpellier) grâce à la mise en place de dérogations découlant des consultations 
citoyennes et concertations avec les acteurs économiques, ainsi que par la préexistence de 
politiques mobilités fortes et de dispositifs d’aides financières sur critères sociaux.  

La pérennité du dispositif est remise en question par le vote à l’Assemblée nationale le 28 mai 
2025 en faveur de la suppression des ZFE. Résultant de la mise en opposition dans la mise en 
œuvre et le débat public des enjeux de qualité de l’air, de mobilités et d’inégalités sociales et 
environnementales de santé, au lieu de les aborder de façon complémentaire. 

De cette étude, deux perspectives : une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux 
et des inégalités pourrait être promue par une autre entrée que l’entrée environnementale 
(développement des transports en communs pour bien-être de la population). Et, dans la 
continuité du portage par l’OMS de « la santé dans toutes les politiques », de compléter que 
toutes les politiques sont déjà santé et environnement. Ce qui implique la nécessité de se 
munir d’outils permettant d’estimer les effets environnementaux et sanitaires de toutes les 
politiques (transports, bâtiments, éducation, agriculture, énergie, etc.). Ainsi que de suivre leurs 
impacts sur les inégalités sociales et environnementales de santé. Et, dans la mesure du 
possible, d’étudier les impacts sociétaux de mise en œuvre des politiques publiques 
environnementales (acceptabilité, « compétitivité », élections, crises géopolitiques, etc.). 

 

Mots-clés : santé-environnement, coût socioéconomique, évaluation des politiques publiques, 
interventions probantes, étude de mise en œuvre 
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Contexte 
La connaissance des liens entre la santé humaine et l’environnement est connue depuis 
l’avènement même de la médecine, et Hippocrate (460-337 av. J.-C.) dans son Traité des Airs, des 
Eaux et des Lieux, décrivait déjà ces interactions [1]. De nos jours, nos instruments de mesures 
et indicateurs de suivi modernes nous permettent de mieux comprendre et analyser les pressions 
anthropiques sur la qualité des milieux de vie et des environnements et donc sur la santé des 
populations.  

Ainsi, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime, dans son rapport « Preventing disease 
through healthy environment » [2], qu’à l’échelle mondiale 12,6 millions de décès par an (soit près 
d’un quart des décès totaux), dont 1,7 millions d’enfants de moins de 5 ans, sont imputables à 
des causes environnementales (principalement la pollution de l’eau et de l’air extérieur) [3]. En 
Europe, l’OMS estime dans ce même rapport que les facteurs de stress environnementaux sont 
responsables de 12 à 18% des décès dans les 53 pays de la région Europe de l’OMS.  

En France, la pollution de l’air aux particules fines de diamètre inférieur ou égal à 2,5 µm (PM2.5) 
engendre environ 40 000 décès prématurés par an selon Santé Publique France (SPF) [4]. Lors 
d’une exposition périnatale, elle est associée à des risques pour l’enfant de développer des 
pathologies chroniques comme l’asthme [5,6], l’obésité ou le diabète [7,8]. La population est 
aussi exposée sur la durée de vie à un nombre conséquent de polluants chimiques aux effets 
potentiellement néfastes pour la santé (polluants organiques persistants (POP), éléments traces 
métalliques (ETM), dont certains ayant des propriétés de perturbateurs endocriniens) [9,10]. 
Enfin, rappelons que d’autres facteurs comportementaux, psycho-sociaux et économiques  - 
aussi intrinsèquement liées aux facteurs environnementaux - sont également déterminants pour 
la santé, comme le stress, les liens sociaux, ou les conditions de vie socioéconomiques et de 
travail [11].     

Enfin, et nous l’observons déjà, le changement climatique (CC) – interdépendant avec le déclin 
de la biodiversité [12] - impacte déjà l’Europe [13–15] et le territoire Français métropolitain et 
d’Outre-mer [16], et est en passe d’altérer les environnements de façon profonde, et donc la santé 
des populations. 

La compréhension globale de l’ensemble de ces phénomènes sur la santé relève du concept 
d’exposome, introduit dans le code de la santé publique par la loi du 26 janvier 2016 (article L. 
1411-1), et « entendu comme l’intégration sur la vie entière de l’ensemble des expositions qui 
peuvent influencer la santé humaine ». L’Institut national de la santé et de la recherche médicale 
(Inserm) estime ainsi que plus de 70% des pathologies non-transmissibles seraient dues à des 
facteurs environnementaux [17]. Ce concept s’intègre dans le champ disciplinaire de la santé-
environnement (ou santé-environnementale)1.  

 
1 « Les aspects de la santé humaine, y compris la qualité de la vie, qui sont déterminés par les facteurs 
physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre environnement  », et 
s’étend à l’intégration « des politiques et des pratiques de gestion, de résorption, de contrôle et de 
prévention des facteurs environnementaux susceptibles d’affecter la santé des générations actuelles et 
futures » [18].  
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En considérant l’ensemble de ces enjeux : l’environnement et la santé ne peuvent logiquement 
plus se penser de façon sectorisée, mais de façon intégrée et transversale, non seulement dans 
les réglementations et politiques publiques environnementales, tout en repensant le prisme par 
lequel le système de santé actuel aborde les enjeux de santé et d’environnement. Car si le 
système de santé prend en charge des pathologies en tout ou parties liées à des facteurs 
environnementaux, il est aussi contributeur de ces mêmes altérations environnementales. Que 
ce soit au niveau local (déchets, pollution/contamination des eaux et de l’air extérieur) et global 
par l’émissions de gaz à effet de serre (GES). A l’échelle mondiale, les systèmes de santé 
combinés représentent 4,4 % des émissions totales de GES [19], et de 6 à 8% de l’empreinte 
carbone nationale selon les estimations du think tank The Shift Project [20].  

Dans ce contexte notre système de santé va devoir s’adapter pour faire face à plusieurs défis : 
- D’abord celui dit de la « double contrainte carbone », où le secteur de la santé se trouve tiraillé 

entre d’un côté l’impératif de réduction des usages de ressources et des énergies fossiles et 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), et de l’autre celui d’assurer la 
qualité, la sécurité et la continuité des soins.  

- Or la réduction de l’usage des énergies fossiles et des ressources vient s’opposer à la hausse 
de la demande de soins émergeants ou résultants :  

o De l’altération des environnements due aux activités humaines (pollutions des milieux 
(eaux, air, sols), érosion de la biodiversité, avec pour incidence directe ou indirecte la 
possible réémergence de crises épidémiologiques majeures, etc.) [13], 

o Du changement climatique, où la hausse de la fréquence et de l’intensité des 
événements climatiques extrêmes (ECE) liés en tout ou partie au changement 
climatique [21], 

o Du vieillissement de la population et de la hausse de la prévalence des pathologies 
chroniques, pour lesquels les déterminants environnementaux jouent un rôle 
prépondérant. 

Ainsi, le système de santé est contributeur dans les mécanismes d’altération de l’environnement 
au niveau local (pression écologique), du réchauffement climatique (émissions de gaz à effet de 
serre), tout en constituant un maillon essentiel dans la capacité de répondre de façon efficiente 
et continue aux crises sanitaires qui vont découler de l’ensemble de ces phénomènes. En émerge 
la nécessité, si ce n’est l’impératif, d’amorcer une transition écologique et environnementale de 
notre système de santé, afin de le préparer au mieux à ces défis futurs. C’est l’ambition de la 
chaire RESPECT, et par extension l’objectif du travail de la thèse qui s’y intègre. 

La problématique de ce travail de recherche est la suivante :  

Comment appuyer la soutenabilité du système de santé par une amélioration de la 
prise en compte des déterminants de santé-environnement ? 
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Objectifs généraux 
La Chaire RESPECT porte trois objectifs généraux :  

1. Comprendre les contours d’un système de santé résilient et produire un 
document de référence caractérisant les risques sur la santé en lien avec la 
dégradation de l’environnement. 

2. Réaliser une recherche-action auprès des acteurs de santé et des usagers du 
système de santé dans un but de diffusion et d’appropriation des connaissances 
en santé-environnement.  

3. Décrire des scénarios prospectifs en prévention, intégrant les facteurs de risques 
environnementaux sur la santé et des critères d’aide à la décision  

Les objectifs généraux de ce travail de recherche s’inscrivent dans les objectifs 1 et 3 de la 
Chaire et visent à répondre à la problématique générale et aux hypothèses énoncées en amont :  
 
Le premier objectif général de la thèse vise à caractériser les enjeux environnementaux de la 
santé sous le prisme de déterminants de santé-environnement (DTSE), et de les hiérarchiser 
dans un but d’aide à la décision.  

Le second objectif général cherche à concevoir et vérifier la faisabilité (économique, politique, 
systémique, et réglementaire) du basculement d’un système de santé curatif vers un système 
plus préventif comme levier de résilience du secteur sanitaire, de décarbonation, et 
d’amélioration de la santé des générations actuelles et futures.  
 
Enfin, le troisième objectif général consistera à élaborer sur la base des analyses antérieures les 
lignes d’un plan d’action réaliste afin de rendre le système de santé soutenable sous ses 
dimensions socio-économique et environnementale, sur une échelle préétablie, adapté aux 
réalités des différents acteurs intervenant dans ce processus de transformation.  
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Enjeux liés au sujet interdisciplinaire 
Nous l’aurons compris, ces travaux se trouvent à l’intersection de plusieurs disciplines. Ils 
s’inscrivent dans le champs de la santé-environnement (ou santé-environnementale). Les 
« portes d’entrées » de ces travaux sont les sciences environnementales puis les sciences 
économiques, en tentant de valoriser le coût social de l’altération des environnements liés à nos 
processus et modes de vies.  

Ensuite, les travaux s’étendent aux sciences politiques, en analysant les évaluations des 
politiques publiques de 5 déterminants de santé-environnementaux majeurs (bruit, air, nutrition 
et activité physique, changement climatique et biodiversité).  

En troisième partie, en identifiant les interventions publiques synergiques probantes (air-bruit-
mobilité) et les enjeux de mise en œuvre, à travers l’exemple de l’étude de mise en œuvre de la 
zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) de Rennes métropole, la recherche s’ouvre vers la 
sociologique de l’action publique. Cette partie développe, en plus des méthodes d’étude de 
littérature mobilisés jusqu’ici (scoping review ou « étude de portée »), une méthode mixte 
intégrant une enquête de terrain qualitative. Les documents d’efficacité et de faisabilité des ZFE 
aux échelles internationales, nationales puis de Rennes métropole ont été analysés et leurs 
résultats confrontés aux propos recueillis dans 17 entretiens (21 personnes) auprès des acteurs 
principaux de la ZFE (élus, Rennes villes et métropole, opérateur de consultation, 
d’accompagnement au changement des mobilités, etc.).  

Ces travaux ont donc dû se confronter à l’ensemble de ces disciplines, et donc de croiser les 
regards et s’ouvrir à différents spécialistes et spécialités. Des enjeux sociaux des haies aux 
problématiques d’évolution du PIB et d’internalisation des externalités négatives, en passant par 
les enjeux méthodologiques et conceptuels profonds de la toxicologie, de l’épidémiologie, ou 
encore des évaluations de l’état de la biodiversité. Encore, évaluer les inégalités sociales et 
environnementales de santé se situe à l’intersection des sciences épidémiologiques, 
sociologiques, politiques et économiques, a minima.  

Une telle approche offre ainsi l’avantage de faire communiquer les disciplines entres-elles, mais 
portent aussi l’inconvénient d’être tributaire du cumul des enjeux et limites méthodologiques 
propres à chaque champs. L’autre limite découlant étant que ces travaux sont dans l’incapacité 
pratique d’atteindre le même niveau de pertinence et d’expertise sur chacun des domaines et 
champs mobilisés.  
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Partie I - Caractérisation des risques sanitaires liés à 
l’environnement sous le prisme de déterminants de 
santé-environnement et approche de hiérarchisation  
Objectif de la Partie I  
L’objectif de cette première partie est de caractériser les enjeux environnementaux de la santé 
sous le prisme de déterminants de santé-environnement (DTSE) et, pour les hiérarchiser, de 
les analyser au travers d’indicateurs communs pertinents.  

Pour ce faire le premier objectif général est décliné en deux objectifs secondaires : 

1. Définir le périmètre des déterminants de santé-environnement à inclure dans ce travail, 
2. Pondérer ces déterminants de santé-environnement (DTSE) selon un ou des indicateurs à 
définir afin d’évaluer leurs « poids » sur le système de santé et la société. 

 

Matériels et Méthode  
Le domaine de la santé-environnement est par essence transverse à un grand nombre de 
disciplines dont les modes de production de connaissances tout comme la nature et la 
présentation de leurs résultats sont grandement variables. Face à cette difficulté, et afin de 
répondre à ces premiers objectifs, l’étude de portée (scoping review) semblait être la méthode la 
plus appropriée en ce qu’elle sert à la fois de « point d’entrée à la recherche » et permet de réaliser 
un « portrait global d’une situation en fonction des écrits existants », ces deux fonctions majeures 
(Arksey & O’Malley, 2005) [22].   
 

1. Sélection des déterminants de santé-environnement (premier 
objectif secondaire) 

Pour sélectionner les déterminants et sous-déterminants de santé-environnement (DTSE et sous-
DTSE) les classification des « déterminant de la santé » du site internet de Santé Publique France 
(SPF) [23] avec les « déterminants environnementaux de la santé » du rapport « L’environnement 
en France – édition 2019 – Focus Environnement et Santé  » [24]. Ils sont enrichis et recoupés avec 
les déterminants environnementaux considérés dans les travaux issus, produits ou relayés par 
les sites d’organismes ou agences internationales et nationales de références : OMS [2], 
European Environment Agency (EEA, Agence Européenne de l’Environnement) [25], National 
Center for Biotechnology Information (NCBI) chapitre d’ouvrage international « Environmental 
Determinants of health » de J.M Gibson [26] et Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses) [27].  

Au total les déterminants de santé-environnement et sous-déterminants retenus sont présentés 
dans le Tableau 1 ci-dessous :   
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Tableau 1. Déterminants et sous-déterminants de santé-environnement inclus dans 
cette étude  

Déterminants de santé-
environnement (DTSE) 

Sous-déterminants de santé-environnement 
(Sous-DTSE) 

Qualité de l’air extérieur PM2.5, PM10, NO2, O3, SO2 

Qualité de l’air intérieur Tabac environnemental, Radon, CO, Plomb, PM, benzène, 
trichloréthylène et autres/ multi polluants selon données 
disponibles 

Événements climatiques 
extrêmes (ECE) 

Vagues de chaleur/canicules, grand froid, tempêtes, 
inondation continentale, retrait du trait de côte, submersion 
marine, feux de forêts, mouvements de terrain, émergence/ 
réémergence de maladies vectorielles, sécheresse- (et 
retrait et gonflement des argiles) 

Ressources en eau Raréfaction de la ressource en eau, qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine (EDCH) 

Exposition à des agents 
physiques 

Amiante, nanomatériaux, éléments traces métalliques 
(ETM), pollen, UV/ondes électromagnétiques, bruit 

Exposition à des agents 
chimiques 

QAI + pesticides, perturbateurs endocriniens, et 
autres/multi polluants selon données disponibles 

Sols Compartiment ‘sols” non analysé quantitativement en 
l’absence de donnée. Recoupe les expositions chimiques, 
physiques, la qualité des eaux et de l’alimentation, biais 
par lesquels la qualité des sols est indirectement étudié. 

Nutrition et activité physique Surpoids/obésité, sédentarité/inactivité physique 
Biodiversité Biodiversité générale, espaces verts 

Emissions de GES et 
Changement climatique 

Impacts matériels du changement climatique (CC), impacts 
sanitaires du CC. 

 

1.1 Périmètre géographique 

Le périmètre est établi à l’échelle nationale.  

1.2 Analyser les données à l’aide d’une grille et Rassembler, résumer et présenter 
les résultats.  

Dans le cadre de l’objectif énoncé de caractérisation des enjeux de santé-environnement : pour 
chaque déterminant et sous-déterminant sélectionnés ont été extraits des bases de données 
identifiées et intégrés dans un tableau d’analyse :  

- Les sources principales d’émissions, 
- Les effets sur l’environnement et les enjeux transverses, 
- Les voies d’expositions et les valeurs limites d’exposition (sanitaires et 

réglementaires), 
- Les effets sanitaires à court et long terme, 
- Les publics à risques et/ou vulnérables, 
- Les gains en santé, en décès évitables, morbidité associée et/ou en espérance de vie 

gagnée, 
- Les coûts socioéconomiques associés.  
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2. Résultats 

2.1. Les coûts socioéconomiques des sous-déterminants de santé-environnement 
en Md€/an 

A l’issue du travail d’analyse les coûts de l’ensemble des sous-DTSE ont été représentés en 
diagramme en barre en Figure 1 ci-dessous :   

Figure 1. Coûts socioéconomiques avec fourchette haute (orange) et basse (bleue) de 33 sous-
déterminants de santé-environnement à l’échelle nationale en Md€/an 
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2.2. Une première approche priorisée des déterminants de santé-environnement à 
travers de leur coût socioéconomique en Md€ par an 

En agrégeant le coût de chaque sous-DTSE en une seule fourchette de coût haute et basse pour 
les 9 DTSE dans lesquels ils sont intégrés, nous obtenons une hiérarchisation tel que présentés 
en Figure 2 ci-après :  

 
Figure 2. Diagramme des coûts socioéconomiques de 9 déterminants de santé-environnement 

à l’échelle nationale en milliard d’euros par an en France. 
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➢ Pour rappel, ces coûts globaux par déterminants ne sont pas cumulables entre eux dans 
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➢ Le coût de l’inactivité physique est étudié indépendamment des autres facteurs de 
risques, y compris nutritionnel, et est donc considéré comme cumulable à celui du 
surpoids/obésité. 

➢ Les coûts relatifs à l’eau ne concernent que les aspects de la raréfaction de la ressource, 
et non de sa qualité, faute de données.   
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Il ressort de cette première analyse que les facteurs pesant annuellement le plus sur la société 
sont :  
- l’exposition physique au bruit (147 Md€/an) [28],  
- la pollution de l’air extérieur (130 Md€/an) [4],  
- et la nutrition et l’activité physique (surpoids/obésité : 20,4 Md€/an [29], et inactivité 

physique/sédentarité : 140 Md€/an [30]). 

2.3. Mortalité annuelle attribuable aux déterminants et sous-déterminants de santé-
environnement 

Les arguments sanitaires et économiques pouvant être mobilisés de façon conjointes et 
complémentaires : les données de mortalité annuelle attribuable connues par DTSE et sous-DTSE 
sont présentées ci-dessous :  

Figure 3. Mortalité haute et basse annuelle estimée par déterminant ou sous-déterminant de 
santé-environnement 

Avec 55 000 décès attribuables au surpoids et à l’obésité [31] et 38 000 à l’inactivité physique et 
la sédentarité [30], les enjeux de nutrition et activité physique restent prépondérants. La pollution 
de l’air extérieur est responsable de 40 000 à 48 000 décès prématurés par an et reste second en 
termes de mortalité attribuable. Le bruit apparaît comme comparable à la QAE ou à l’obésité en 
termes de coût : ce n’est plus le cas en termes de mortalité associée. L’ADEME estime ainsi que 
2 798 décès prématurés sont dus aux maladies cardiovasculaires liées à l’exposition au bruit des 
transports.   
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2.4. Projections à 2050 des déterminants impactés par le changement climatique 

Les coûts annuels ne rendent pas compte du poids à long termes des effets du CC. Raison pour 
laquelle la plupart des rapport réalisent des projections de coûts cumulés. Les projections de 
coûts cumulés à 2050 des événements climatiques extrêmes et les 3 estimations relatives au CC 
sont représentées en Figure 4 ci-dessous :  

Figure 4. Diagramme des coûts socioéconomiques des 9 déterminants de santé-environnement 
incluant 3 projections à 2050 pour les déterminants impactés par le changement climatique. 

 
Précautions de lecture et d’interprétation :  
➢ Les coûts des impacts liés aux émissions de GES sont ici cumulés car il s’agit des fractions 

attribuables au changement climatique d’effets sanitaires ou matériels distincts.  
➢ Le CC interagit avec d’autres déterminants, dans des proportions encore inconnues, et 

n’ont donc pas été projetés (biodiversité, QAE, pollens, etc.) 
➢ Ces coûts cumulés se basent sur l’estimation de surcoûts sur une période donnée puis 

projetés en cumulés à 2050, soit par rapport à un scénario de référence sans 
réchauffement, soit par rapport à une période de temps passée, sans donner à voir de 
courbe de l’augmentation potentielle des coûts dans le temps, fautes de données. 
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Partie II - Evaluation des politiques publiques 
environnementales 
Au regard du poids socioéconomique encore conséquent, même sous-évalué [30,32], de 
l’ensemble des facteurs environnementaux sur la société, de se poser la question de la portée et 
de l’impact réel sur les environnements et la santé du déploiement et du développement des 
politiques environnementales actuelles.  

1. Objectifs 
C’est dans la lignée de ce questionnement général que s’inscrit le second objectif général des 
travaux de thèse :  

Concevoir et analyser les conditions de faisabilité du basculement d’un système de santé 
curatif vers un système plus préventif par l’intégration des facteurs environnementaux 
comme levier d’amélioration de la santé des générations actuelles et futures, et donc de 
résilience du secteur sanitaire. 
 

Dans le cadre du second objectif général et à l’issue de ce déroulé conceptuel nous posons la 
question directrice suivante :  

➢ L’impact et l’efficacité des politiques publiques environnementales actuelles sont-ils 
suffisants pour une prise en compte préventive efficiente des enjeux de santé-
environnements ?  

Pour répondre à cette question, nous déclinerons deux objectifs secondaires :  

o Faire l’inventaire de la réglementation et des politiques publiques de santé-
environnement (PPSE) existantes aux échelles européenne, nationale et régionale traitant 
du bruit, de la pollution de l’air, de la nutrition et de l’activité physique, du CC et de la 
biodiversité,  

o Analyser les évaluations de ces politiques publiques, et notamment l’efficacité et la 
pertinence de ces outils dans une logique d’intégration préventive suffisamment forte 
pour réduire le poids des facteurs environnementaux sur la santé des populations et sur 
le système de santé.  

2. Méthode 
Un tableau de recensement et d’analyse des politiques publiques en santé-environnement a été 
construit qui intègre aux échelles européenne, nationale, régionale puis locale :  

- Les réglementations relatives aux DTSE étudiés, 
- Les politiques publiques relatives au DTSE ou sous-DTSE, 
- Les éléments d’évaluations disponibles : objectifs annoncés des 

réglementation/stratégie/PPSE/plan d’action mis en regard des effets observés et des 
objectifs intermédiaires atteints.  

Par souci de lisibilité le recensement de la réglementation sera d’abord présenté, les données 
évaluatives seront abordées dans un second temps.  



16 
 

2.5. Méthode : critères d’évaluation des Politiques Publiques (EPP) 

Afin de répondre à la sous-question de l’objectif secondaire (« quelle méthode et indicateurs pour 
évaluer une politique publique ? ») plusieurs documents méthodologiques ont été croisés issus : 
de l’Agence européenne de l’environnement s’appuyant sur les travaux méthodologiques de 
l’OMS [33], du site gouvernemental Vie Publique  [34], du Comité d’aide au développement de 
l’OCDE (ou OECD en anglais) [35], et des travaux conjoints du Centre de collaboration nationale 
sur les politiques publiques et la santé (CCNPPS) et de l’Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ) [36].  

Au total nous nous intéresserons aux 5 critères d’évaluations du site Vie Publique : atteinte des 
objectifs, pertinence, cohérence, efficacité, efficience, ainsi qu’aux critères croisés des autres 
sources : acceptabilité, équité, effets-non-recherchés, faisabilité, tous composantes de la 
pérennité de la politique publique, présentés dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 2. Critères d’évaluation des politiques publiques retenus dans ces travaux 
Atteinte des objectifs Les effets constatés sont-ils conformes aux objectifs ? 

Pertinence Les objectifs sont-ils adaptés à la réalité sociale ?  
Cohérence La mise en œuvre de la politique et les moyens sont-ils en 

adéquation avec les objectifs ? 
Efficacité Les effets sont-ils à la hauteur des objectifs ? 
Efficience Les effets sont-ils à la hauteur des coûts ?  

Effets non recherchés Quels sont les effets non-recherchés de cette politique ? 

Equité Quels sont les effets de cette politique pour différents 
groupes ?  

Acceptabilité Les parties prenantes acceptent-elles cette politique ? 
Faisabilité Cette politique est-elle techniquement faisable ?  

Pérennité/ soutenabilité 

 
 
 

3. Résultats 
Vous trouverez en Tableau 3 ci-dessous une synthèse de l’évolution des indicateurs pertinents 
mis en regard des politiques publiques correspondantes à l’échelle nationale pour la QAE, le 
Bruit, la Nutrition et l’Activité Physique, le CC, la Biodiversité, accompagnée d’éléments 
d’évaluation qualitatifs clés. En l’absence d’évaluation nationale, une synthèse de l’évaluation de 
la politique européenne est présentée. En vert figurent les évolutions favorables et en rouges 
celles défavorables.  
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Tableau 3. Tableau synthèse d’évaluation des politiques publiques nationales relatives à la 
qualité de l’air extérieur, le bruit, la nutrition et l’activité physique, le changement climatique et 
la biodiversité.   

DTSE PPSE  Indicateurs directs /Indicateurs indirects/évaluations qualitatives 
QAE National :  

PREPA 
Régional :  
SRADDET 
Local :  
PCAET 
PPA 

• Emissions nationales  

Sur les 20 dernières années baisse des émissions :  
• -62% oxydes d'azotes depuis 2000 
• -55% PM10  
• -65% PM2.5  
• -85% SO2 [37] 

• Impact sanitaire national 

Toujours 40 000 DC attribuable au PM 2.5 et 7000 au NOx[4] 

• Coût socioéconomique : 130 à 144 Md€/an [38] 

• PREPA 2 : Atteinte des seuils de la Directive NEC avec déploiement 
maximal, or abandon de plusieurs mesures dont celle du 
rééquilibrage de fiscalité gazole-essence. 

Bruit EU :  
END 
 
National :  
Loi Bruit 1992 
PPBE 
 

END Europe, exposition :  
Depuis 20 ans : pas de réduction du nombre de personnes exposées à 
de hauts niveaux de bruit, et aucune réduction significative de la 
proportion de personnes exposées au bruit des transports n’a été 
enregistrée entre 2012 et 2017 [39,40] 

• Impacts sanitaires 
Impossibilité d’évaluer avec les données disponibles les bénéfices 
sanitaires qui en découlent, ni de prévoir les réductions potentielles 
d’expositions liées à l’implémentation de ces mesures. 

• Objectifs intermédiaires :  
- Les 27 pays de l’UE ont « correctement transposés les récents 
amendements relatifs à la méthode d’évaluation des effets de santé liés 
au bruit porté par la Directive dans leur législation nationale », 
- « Les indicateurs Lden and Lnight ont été utilisés de façon consistante » 
[41]. 
France :  
• Coût socioéconomique : 140 Md€/an 
• Exposition : 51,7 M d’habitants exposés à des niveaux de bruits 

supérieurs à 45 dB(A), 40,6 M > 55 dB(A) [28] 
• Nombre de PNB résorbés par an : de 1 268 (2011) à 184 (2014) [42]. 

Nutrition et 
Activité 
Physique 

PNNS4 
PNAN3 
 
Loi EGALIm 
 
Plan national 
vélo et 
mobilité 
actives 2022-
2027 

France 

• Prévalence du surpoids et de l'obésité 

1997-2020 : stagnation de la prévalence du surpoids (env 30%), 
augmentation de la prévalence de l'obésité adulte : de 8,5% (1997) à 
17% (2020), surtout chez les jeunes : x4 chez les 18-24 ans, et x3 chez 
les 25-34 ans. 
2023 : prévalence du surpoids et de l’obésité : 47,3% des adultes 
français (dont 17% en situation d’obésité) [43]. 

• Proportion d'activité physique (AP) et sédentarité 

Stagnation des niveaux d’AP : en 2021 73% des hommes et 59% des 
femmes atteignaient les recommandations en matière d’AP [44].  
Depuis 2006 : baisse du niveau d’AP pour l’ensemble des femmes, 
hausse chez les hommes de 40-54 ans. Chez les enfants : la moitié des 
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garçons et un tiers des filles atteignent les recommandations, sans 
évolution depuis 2006 [45]. 

CC Loi Climat et 
résilience 
LTECV 
 
SNBC 
PPE 
PNACC 

• Emissions de GES nationales 
Services des données et études statistiques (SDES) : émissions GES 
1995-2022 : 2022 : 623 MtCO2e (équivalent à 2019 : +8% par rapport 
2021, -7% par rapport à 1995).  
Emissions liées aux importations : 56% :  

• Emissions intérieures : - 33% ;  
• Emissions associées aux importations : + 32% [46]. 

 
• Loi climat et Résilience 
CESE : Les mesures proposées sont « souvent limitées, différées ou 
soumises à des conditions telles que leur mise en œuvre à terme 
rapproché est incertaine » [47].  
• SNBC 2015-2018 
Premier budget carbone dépassé de +3,4%, soit un excès d’émissions 
de 61 MtCO2e sur 2015-2018 [48].  

Biodiversit
é 

Loi sur la 
protection de 
la nature 
(1976) 
 
Loi pour la 
reconquête 
de la 
biodiversité, 
de la nature 
et des 
paysages 
(2016) 
 
SNB 2030 

ONB (2023) Les points positifs :  
• Moyens financiers en hausse de 1,9 à 2,6 Md€/an entre 2009 et 2020 

(soit 0.1% du PIB), 
• 20% des eaux française classer en AMP,  
• +19% d’espèces communes et indigènes d’arbres en forêt entre 

2007 et 2017, 
• +7% des bois favorable à la biodiversité entre 2008/12 et 2023/17.  
Les points négatifs :  

• + 14% de ventes de produits phytosanitaires pour usage 
agricole (entre 2009/11 et 2018/20), 

• 17% des espèces de faune et de flore sont aujourd’hui 
menacées ou éteintes en France, et le risque d’extinction a 
augmenté de 14% en 10 ans, 

• Les populations de chauves-souris ont également fortement 
décliné : -43% entre 2006 et 2021 », 

• -36% d’oiseaux communes spécialistes des milieux agricoles 
depuis 1989, 

• 46% des espèces de poissons amphihalins sont éteintes ou 
menacées [49].  

En synthèse et pour corroborer ces données, le rapport « Bilan environnemental de la France – 
Edition 2024 » produit par la SDES ne réalise pas une analyse des politiques environnementale 
mais suit l’état des environnements au travers d’indicateurs (concentrations et émissions de 
polluants de l’air par secteur, température moyenne, niveau de l’eau, etc.) mis en regard des 
dépenses de protection de l’environnement, et dresse un constat similaire :  
« Si des progrès sont notables dans certains domaines (amélioration de la qualité de l’eau et de 
l’air par exemple), la situation demeure préoccupante pour d’autres : les émissions de gaz à effet 
de serre restent élevées même si des améliorations sont constatées, l’artificialisation progresse, 
la dégradation des milieux naturels se poursuit et la biodiversité continue de disparaître malgré 
des financements dédiés à ce domaine. » [50].  
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2.6. Eléments de réponse aux objectifs secondaires et à la question directrice 

L’atteinte des deux objectifs secondaires - à savoir pour rappel l’inventaire et l’analyse des 
évaluations des politiques publiques existantes pour les 5 DTSE retenus - nous permets de 
répondre à la question directrice posée :  

➢ L’impact et l’efficacité des politiques publiques environnementales actuelles sont-ils 
suffisants pour une prise en compte préventive efficiente des enjeux 
environnementaux ? 

Il émerge du croisement de suivi d’indicateurs quantitatifs et d’évaluation de politiques publiques 
qualitatives, qu’au regard de l’évolution négative de la majorité des indicateurs retenus (hausse 
de l’obésité, mortalité élevée liée à la QAE, déclin continu de la biodiversité, stagnation des 
niveaux de bruit), et des évaluations qualitatives dans l’ensemble très critiques des PPSE 
étudiées, notamment sur leur manque d’ambitions et de moyens, qu’en l’état actuel et sur 
aucun des 5 DTSE traités, les outils réglementaires et les plans d’action découlant ne 
permettent pas une prise en compte des enjeux de santé-environnement préventive 
suffisamment conséquente et efficace ; non seulement pour atteindre leurs propres 
objectifs, et d’autant moins en ce qu’ils permettraient un basculement vers une société et 
un système de santé plus préventif sur les facteurs environnementaux.   
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Partie III - Identification d’interventions probantes 
synergiques et étude de mise en œuvre 

1. Objectif 
Au regard du 3ème objectif général de la thèse initialement posé : il ne s’agit plus de tenter d’établir 
un autre plan d’action pour la transition du système de santé et un basculement vers un modèle 
plus préventif tel qu’énoncé initialement. Plus modestement, sur la base des éléments de coûts 
et des évaluations des politiques publiques étudiés jusqu’à présent, la seconde et désormais la 
troisième partie de ces travaux visent finalement à chercher comment améliorer l’existant. 

L’hypothèse sous-jacente étant que si les plans actuels étaient effectivement et entièrement mis 
en œuvre et qu’ils articulaient des interventions effectives, efficaces et efficientes, et pensées en 
transversalité, cela réduirait substantiellement le poids des facteurs environnementaux sur la 
santé, réduisant par là même la charge des pathologies associées sur le système de santé et de 
soins, soutenant sa transition écologique et sa décarbonation. 

L’objectif général de la partie III est ainsi reformulé :  

➢ Identifier des interventions probantes et leur faisabilité de mise en œuvre pour 
améliorer les politiques publiques environnementales existantes. 

La question directrice associée étant la suivante : 

➢ Quelles interventions probantes synergiques en santé-environnement et quelles 
modalités de mise en œuvre pour améliorer les politiques environnementales 
existantes ?  

Elle se déclinera en deux objectifs secondaires :  
- Identifier des interventions probantes synergiques sur le Bruit, la QAE, la nutrition et 

l’activité physique (ici sous l’angle des mobilités actives), avec de potentiels co-
bénéfices sur le CC et la biodiversité, 

- Etudier la faisabilité de mise en œuvre réelle de telles interventions, d’un point de vue 
politique, économique, technique, et social. 

Premier objectif secondaire - Identifier les interventions synergiques 
probantes air-bruit-mobilités 

2. Méthode 
Cette étape n’a pas vocation à identifier de façon systématique ni exhaustive des interventions 
publiques multisectorielles probantes (air-bruit-mobilités), mais plutôt d’en dresser un 
panorama, ce qui est en adéquation avec la méthode de scoping review qui « utilise la pertinence 
des résultats, plutôt que la qualité de la recherche comme critère d’inclusion » [51], et vise à « une 
cartographie d’un sujet ou d’un domaine particulier » [52]. Vous trouverez en Tableau 4 ci-
dessous les documents de littérature grise et académiques consultés pour identifier des 
interventions probantes, ainsi que les sources complémentaires mobilisées pour étayer 
l’efficience de certaines interventions, mais non incluses dans le tableau d’analyse. 
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Tableau 4. Documents comparés identifiants des interventions probantes sur le bruit, la 
pollution de l’air extérieur et les mobilités 

Littérature grise 

• ADEME. Estimation du cout social du Bruit (2021) [28]/ Convergence des actions Bruit, 
Climat, Air, Energie (2019) [53] 

• Bruitparif. Les moyens de lutte contre le bruit routier [54] 
• EEA. Environmental noise in Europe (2020) [39]/ Turn down the noise - softening the 

impact of excess transport noise (updated 2021) [55]  
Sources académiques 

• International Journal of Environmental Research and Public Health (IJERPH). Ranking 
preventive interventions from different policy domains : What Are the Most Cost-
Effective Ways to Improve Public Health (2020) [56] 

• IJERPH. WHO Environmental Noise Guidelines for the European Region: A Systematic 
Review of Transport Noise Interventions and Their Impacts on Health (2017) [57] 

• Environment International. Improving health through policies that promote active 
travel : A review of evidence to support integrated health impact assessment (2011) 
[58] 

• Environment International. Designing local air pollution policies focusing on mobility 
and heating to avoid a targeted number of pollution-related deaths: Forward and 
backward approaches combining air pollution modeling, health impact assessment 
and cost-benefit analysis (2022) [59] 

Sources complémentaires non incluses dans le tableau d’analyse 
• Santé Publique France. Interventions efficaces ou prometteuses en prévention et 

promotion de la santé. Catalogue des interventions [60] 
• The Lancet Regional Health Europe. The untapped health and climate potential of 

cycling in France: a national assessment from individual travel data. (2024) [61] 
• Environmental Health Perspectives. From Good Intentions to Proven Interventions: 

Effectiveness of Actions to reduce the Health Impacts of Air pollution. (2010) [62] 
• The Conversation. Réduire la vitesse, changer de revêtement… Quelles solutions 

contre la pollution sonore routière ? (2025) [63] 

3. Résultat – Identification d’interventions probantes synergiques 
En couplant le nombre d’occurrence issus du croisement de données du Tableau 4 et les 
données des gains sanitaires et économiques et de ratios coûts/bénéfices quantitatifs présentes 
dans les études consultées : 3 interventions apparaissent probantes et transverses à la fois à la 
pollution de l’air, au bruit et/ ou aux mobilités et mobilités actives : 

- La réduction des vitesses sur voies rapides (QAE, bruit), 
- Les zones à faibles émissions (QAE, bruit, mobilités actives), 
- Développement de voies cyclables séparées/ du report modal vers le vélo (QAE, 

Bruit, mobilités actives). 
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Deuxième objectif secondaire - Etude des conditions de mise en 
œuvre de la ZFE-m de Rennes métropole 
Le dispositif de la ZFE est identifié comme scientifiquement probant par la littérature en matière 
de lutte contre la pollution de l’air. Les évaluations des ZFE existantes reposent principalement 
sur des indicateurs d’émission, de concentration et de renouvellement du parc, traduite en 
estimation de gain en santé ou en coût. Reste que si cette mesure est transversale à plusieurs 
DTSE (air-bruit-mobilité-CC), elle impacte aussi la société (monde politique, entreprise, 
population) bien au-delà de ces indicateurs. Elle soulève des tensions non seulement verticales 
entre l’injonction européenne, nationale puis l’application locale, mais aussi horizontales entre 
les acteurs du territoire (société de transports, habitants, industries, artisans). La mise en œuvre 
de la ZFE s’insère aussi dans des enjeux de politiques électorales, de consultation citoyenne et 
d’acceptabilité, et surtout d’inégalités géographiques et/ou économiques où les populations les 
plus précaires, souvent aussi les plus exposées, parfois les plus éloignées et donc dépendantes 
de la voiture, sont aussi potentiellement les plus impactées par une telle mesure. Inversement, 
ces populations pourraient aussi être celles qui bénéficient le plus de l’amélioration de la QAE et 
du développement urbain, des TC et des mobilités actives.  

1. Objectifs  
Ainsi, au-delà de l’efficacité des ZFE scientifiquement estimée au travers d’indicateurs 
d’émissions et de concentration émerge la question centrale de son impact social et par 
extension sociétal. L’étude des conditions de mis en œuvre d’une intervention transversale 
probante telle que la ZFE s’inscrit dans le 2ème objectif secondaire de la partie III :  

Etudier la faisabilité de mise en œuvre réelle de telles interventions, d’un point de vue 
politique, économique, technique, et social.  

La question directrice associée est la suivante : 

➢ Comment les conditions de mise en œuvre d’une politique environnementale peuvent 
altérer son efficience, son acceptabilité et sa pérennité ? 

 

2. Méthode mixte : revue des documents d’évaluations et enquête de 
terrain 

2.1. Méthode de l’enquête de terrain 

Pour l’ensemble du processus de l’enquête de terrain : construction des grilles d’entretiens, 
sollicitation des personnes à interroger, planification et réalisation des entretiens, construction 
de la grille d’analyse, retranscription et analyse des entretiens, il a été possible de s’associer à un 
groupe de travail inter promotion de Master 1 Santé Publique de l’EHESP. Dans le cadre de 
l’UE « Analyse d’une question de santé publique » (AQSP), ce groupe de 12 étudiant.es avait 
spécifiquement comme commande d’étudier les enjeux de lutte contre la pollution de l’air en ville 
et d’inégalités au travers l’étude de la mise en œuvre de la ZFE-m de Rennes Métropole.  
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2.2. Fonctions, structures et personnes interrogées 

En s’appuyant sur la cartographie des acteurs, les institutions et postes identifiés comme 
pertinent à questionner au niveau local sont :  

- Les services de l’Etat : DREAL, ARS, DDTM (Direction départementale des territoires 
et de la mer), 

- Les collectivités du bassin de vie : Région Bretagne, Département d’Ille-et-Vilaine,  
- Rennes Villes et Rennes Métropole : Elus et services techniques, ainsi que d’autres 

agglomérations métropolitaines à des fins comparatives si possible,  
- Les acteurs de la recherche et de l’enseignement,  
- Les acteurs d’ingénierie territoriale : AASQA, CEREMA,  
- Les acteurs de la consultation citoyenne (Vox Operatio) et autres opérateurs externes 

(Agences Locales de l’Energie et du Climat (ALEC) du Pays de Rennes, Maison de la 
Consommation et de l’Environnement (MCE), etc.). 

Au total, sur les 17 entretiens ont été menés incluant 21 personnes interrogées, 8 ont été réalisés 
en présence du doctorant (incluant 10 personnes). En résumé et en autres : deux élus de Rennes 
métropole ont pu être interrogés, un acteur de la consultation citoyenne, les chargés de missions 
en charge de la ZFE à Montpellier et Grenoble Métropole, l’ALEC du pays de Rennes, le Cerema, 
le service du développement durable transformation écologie du département d’Ille-et-Vilaine, 
l’ARS Bretagne, Air Breizh, ou encore la DREAL et la MCE.   
 

2.3. Grille d’entretien 

Les entretiens sont réalisés en binôme ou trinôme et sont semi-directifs : chaque trame 
d’entretien est adaptée aux spécificités de l’interlocuteur (scientifiques, élus, etc.) dans laquelle 
préfigure des questions préétablies par grandes thématiques, mais où l’ordre de réponse aux 
questions est ouvert et adaptable au réponses et propositions amenées par l’interviewé.  

En regroupant la structure du guide d’entretien du groupe de travail inter-filière initialement centré 
sur les enjeux de la QAE et de justice sociale, et celle du doctorant axé sur les aspects 
réglementaires, politiques et sociaux de mise en œuvre, le guide d’entretien présente les grandes 
thématiques suivantes, mobilisées ou non en pertinence avec la structure ou la personne 
interrogée :  

- Les enjeux de la pollution de l’air (caractérisation des effets, des expositions et des 
impacts à l’échelle de la métropole), 

- Santé publique et santé-environnement (la ZFE comme une mesure 
environnementale ou de santé publique et les moyens pour aborder la QAE), 

- Les enjeux de mise en œuvre de la ZFE (acteurs impliqués, tensions, portage politique, 
enjeux électoraux, processus de négociations et de consultation, informations et 
communication, etc.) 

- Enjeux de santé publique et de justice sociale (quels impacts sur les populations les 
plus défavorisés et les moyens de les limiter, les facteurs institutionnels et structurels 
à ces inégalités),  

- Evaluation (comment est évaluée la ZFE, avant, pendant et après sa mise en œuvre ? 
selon quelle temporalité et quels indicateurs). 
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2.4. Analyse des entretiens 

Chaque binôme ou trinôme avait à la charge la retranscription et l’analyse de ses entretiens, qui 
pour le groupe inter-filière s’est faite par une grille d’analyse conjointe ASQP/doctorant.  

Pour analyser les entretiens dans l’optique spécifique des travaux de thèse chaque 
retranscription d’entretien a été relue et les verbatims et éléments d’analyse pertinents intégrés 
dans une grille d’analyse propre à nos travaux, et les thématiques retenues (ci-dessus) ont été 
mises en relation avec les critères d’évaluations retenus. Cette grille complète aborde :  

- Les aspects législatifs et réglementaires : tensions entre l’obligation de mise en œuvre 
et les injonctions associées,  

- Le processus décisionnel (acteurs, portage, tensions), 
- Le rôle de la science dans ce processus, 
- Le procédé avant mise en œuvre (évaluation ex ante, consultation, négociation, 

dérogations, etc.), 
- La mise en œuvre elle-même : les freins et les leviers, les acteurs impliqués, les 

actions sur les transports, la communication, les articulations avec les autres plans 
et le contrôle,  

- Les IESS : comment sont-elles prises en compte ? Quelle évaluation des impacts sur 
les inégalités avant, pendant et après mise en œuvre et quelle mesure pour y pallier,  

- L’évaluation (comment est évaluée la ZFE, avant, pendant et après sa mise en œuvre, 
selon quelle temporalité et quels indicateurs).  
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3. Résultats - Etude de mise en œuvre de la ZFE-m de Rennes  
Au total, quand bien même une intervention soit identifiée comme probante selon certains 
critères, ce sont ensuite les modalités de mise en œuvre et la mise en opposition médiatique et 
politique des différents pans de l’intervention au lieu de les aborder de façon complémentaire qui 
peuvent grandement nuire à l’efficacité et la pérennité d’une politique publique.  

Au niveau national l’annonce continue de la livraison d’un dispositif de contrôle automatisé, 
toujours repoussé, allié à l’impossibilité de contrôle de la vignette Crit’Air seule par les forces de 
l’ordre ; la réduction de la majorité des aides existantes aux particuliers (baisse du bonus 
écologique, suppression de la prime à la conversion) et aux collectivités (baisse du Fonds vert, 
suspension du plan vélo qui aurait pu venir en appui aux collectivités pour augmenter la part 
modale du vélo justement vers les zones péri-urbaines), le peu d’accompagnement politique, 
économique et réglementaire aux collectivités, nuisent à la cohérence, la pertinence, l’efficacité 
et l’acceptabilité dans l’atteinte des deux objectifs affichés de la ZFE : renouvellement du parc et 
report modal. 

Les collectivités territoriales interrogées et Rennes Métropole semblent avoir tout mis en œuvre 
pour compenser ces lacunes nationales. Rennes Métropole a tenté au mieux de maintenir 
l’efficacité de la ZFE-m tout en l’adaptant aux réalités sociales (pertinence), en informant et 
accompagnant les habitants (cohérence) – avec ici une certaine marge d’amélioration -, et en 
réduisant les effets-non recherchés en maintenant au mieux l’équité (dérogations, élargissement 
de l’offre de transports, tarifs solidaires, etc.).  

Les aspects socioéconomiques, d’acceptabilité et d’inégalités ont – dans une certaine mesure- 
été considérés : ils sont étudiés dans l’étude de faisabilité réglementaire. Bien que les indicateurs 
utilisés n’offrent qu’une vision parcellaire des impacts potentiellement inégalitaires de 
l’intervention et n’ont pas été pensés dans un dispositif de suivi. Mais ces limites conceptuelles 
et méthodologiques sont en fait valables pour le suivi de toutes politiques et interventions 
publiques, et non spécifiques à la ZFE. Les impacts sociaux ont aussi été pris en compte 
notamment par la prise en compte des résultats des consultations citoyennes volontaires et 
réglementaires ainsi que des concertations et négociations auprès des acteurs économiques du 
territoire, ainsi que par l’étude des impacts économiques présente dans l’étude de faisabilité 
réglementaire. 

Les politiques mobilités déjà fortes sur les 3 métropoles augmentent l’acceptabilité de la ZFE 
pour les habitants résidants dans le périmètre des infrastructures de transports, voire étendue 
au-delà grâce au développement de parcs-relais projetés par la métropole de Rennes. Cela 
montre aussi que la dynamique de transition des mobilités a été pensée et enclenchée bien avant 
l’obligation réglementaire de la ZFE. Il serait particulièrement pertinent d’étudier les bénéfices sur 
l’amélioration de la qualité de l’air extérieur et la santé des populations induits via ces politiques 
mobilités.   
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Limites Générales 
L’ensemble de ce travail est modulé à chaque étape par un superposition de limites résultantes 
à la fois des limites méthodologiques et d’interprétation dans les documents consultés, et des 
limites inhérentes aux méthodes déployées au sein de ce travail. Voici une synthèse des grandes 
limites de ce travail de thèse. 

La première est relative la hiérarchisation des DTSE selon leur coût socioéconomique. Elle est 
tributaire des données disponibles et de l’évolution des connaissances, ainsi que des méthodes, 
du périmètre des déterminants et des composantes des coûts retenues dans chaque étude. 
Cette priorisation ne rend pas compte des IESS ni des impacts projetés croissants du CC et de 
l’érosion de la biodiversité. En ce sens, les évaluations de coûts socioéconomiques seront 
toujours à compléter avec des études mobilisant d’autres indicateurs, évaluant les niveaux de 
risques, et la répartition inégales des vulnérabilités et effets potentiels des facteurs 
environnementaux.  

La synthèse des évaluations des politiques publiques se heurte elle à la fluctuation des méthodes 
et critères mobilisés dans les EPP consultés. La synthèse des EPP a pu manquer des éléments 
d’analyse pertinents, toutes les EPP n’ayant potentiellement pas été analysées avec la même 
profondeur. L’autre limite est structurelle, puisqu’il est particulièrement complexe de déterminer 
la part attribuable de l’évolution d’indicateurs environnementaux à la mise en œuvre de 
politiques. L’intérêt d’une telle synthèse apparaît en ce sens relativement limitée, si ce n’est de 
réunir des éléments d’évaluations éparpillés, redoublant souvent des constats généraux présents 
dans les évaluations (manque de moyens, de portage, d’objectifs chiffrés ou quantifiables, 
d’identification de chaîne d’acteurs, etc.) ; ainsi que de dresser un panorama de l’évolution 
d’indicateurs de santé-environnement (émissions de polluants, exposition au bruit, indicateur 
biodiversité, etc.).  

Sur l’identification d’interventions probantes multisectorielles, la limite tient à la fois au nombre 
limité d’études consultées, bien que certaines soient le résultats de métanalyses ; et elle tient 
aussi dans l’interprétation, en ce que les interventions sont considérées comme probantes en 
regard d’indicateurs usuels (concentration, émissions, coûts, etc.) qui n’indiquent aucunement 
les répercussions sociales, économiques et sociétales (politiques, médiatiques, lobby, IESS, etc.) 
de telles interventions.  

Ce qui nous mène à pointer les limites de l’étude de mise en œuvre de la ZFE-m de Rennes 
Métropole, ouverture modeste vers la sociologie de l’action publique. Premièrement, le périmètre 
géographique restreint à trois métropoles (et Rennes principalement) limite vraisemblablement 
toute extrapolation solide des résultats locaux de mise en œuvre à d’autres ZFE en France ou en 
Europe, mais l’analyse des incohérences nationales et du récent vote à l’encontre des ZFE restent 
valables. Deuxièmement, sur l’enquête en elle-même, d’autres métropoles auraient justement 
pu être interrogées, notamment Paris et Lyon. Ensuite, les trames d’entretiens et grilles d’analyses 
mixées avec le groupe inter-filière ainsi que la superposition d’entretiens empêchant d’être 
présent à tous, ont pu limiter la profondeur de la tenue des entretiens et donc des éléments 
disponibles à l’analyse des enjeux de mise en œuvre spécifiquement.  
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Discussion Générale 
Pour rappel, la problématique générale de ce travail de recherche s’énonçait ainsi : Comment 
appuyer la soutenabilité du système de santé par une amélioration de la prise en compte des 
déterminants de santé-environnement ? 

Améliorer ou restaurer la qualité des environnements ne pourra pas se faire sans profondément 
revoir notre rapport à la croissance, d’autant plus à travers l’indicateur restreint qu’est le PIB, et 
sans intégrer les externalités environnementales et sanitaires négatives dans les marchés.  
 
En somme, la soutenabilité du système de santé ne pourra pas se passer de la prévention, ni de 
la prévention par l’amélioration de la qualité des environnements. Mais ce processus ne sera 
qu’une des composantes de sa transition, qui s’articulera et s’articule déjà sur tous les pans du 
secteur : bâtiment, énergie, transports, protocole de soins, achats, etc. Et, comme toutes les 
transitions, elle se fera de façon anticipée ou forcée (COVID 19, canicules, inondations, hausse 
du prix de l’énergie à la suite des événements géopolitiques, etc.). 
 
En outre, réduire la charge des pathologies non-transmissibles sur le système de santé impose, 
concomitant à l’amélioration des environnement, l’impératif de traiter efficacement les autres 
facteurs sociaux et comportementaux néfastes pour la santé. Au sein duquel se place toujours le 
tabac, l’alcool, l’inactivité physique et les aliments non-sains. Où il s’agit non pas seulement de 
tenter par un amoncellement de politiques et de dispositifs fiscaux ou éducatifs à tenter de traiter 
le comportement individuel, mais de réfléchir aux conditions structurelles et environnementales 
au sens large (culturelle, historique, éducative, économique) qui mènent les populations – et les 
économies et des industries qui les sous-tendent - à des pratiques, habitudes de vies et 
processus qui sont délétères directement pour leur santé (tabac) ou pour la ressource 
environnementale (avion, voiture, fast fashion, etc.), par essence ressource de santé.  
 
Et de se demander (et donc d’implémenter dans la logique de construction et de déploiement 
des politiques) quelles alternatives ou contextes favorisants sont proposés face à de telles 
pratiques. Traiter effectivement et efficacement la défaveur et les inégalités sociales pourraient 
porter des bénéfices sanitaires et environnementaux à même de réduire significativement la 
charge sur les systèmes de santé ; où la notion de « pouvoir d’agir » évoquer dans l’analyse de 
l’enquête recoupe avec l’approche de la promotion de la santé par le développement des 
« capabilités »  (ou « capacité » : capabilities en anglais) d’Amartya Sens, développée par 
W.Sherlaw et E.Breton par l’exemple de la prévention sur le tabac [64].  
 
Une des approches qui pourrait rendre pérenne et acceptable les transitions – en complément ou 
en synergie avec les approches macros (PIB, taxes, etc.) - se trouve à l’intersection des sciences 
environnementales, sanitaires, économiques, politiques, sociologiques et comportementales : 
rendre cognitivement, économiquement, sociétalement et temporellement plus simples et 
immédiates des politiques, actions ou processus moins délétères voire bénéfiques pour les 
environnements par rapports aux autres options, tout en assurant un niveau a minima 
équivalent d’efficacité. Ce tout en considérant la santé et les enjeux environnementaux 
comme des résultantes transversales de toutes les politiques (en co-bénéfices ou effets 
adverses).  
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